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DECISION  2023 - 467

Objet : Avenant n 2 au marché n°21.DC.BA.142 : Marché global de performance reladf à la rénovadon
clu sta.de nautique Maurice Thorez àMontreuil

LE PRESIDENT,

Vu k loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collecdvités territoriales, et notamment ses ardcles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements publlcs territoriaux et les condidons d'exercice dcs
compétences précédemment transférées aux étabUssements publics de coopération intercommunale à
fiscalité propre existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le Code de la commande publique ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relauf à la métropolc du Grand Paris et flxant le

périmètrede 1 établlssementpubllc territorial dont le siège est àRomamvilte ;

Vu l'arrêté n 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est
Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en madère de construction, aménagement, entretien et
fonctionnement d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducarifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la déUbération n°2021-09-28-3 du ConseU de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre
2021) portant délégation de compétences au Président pour prendre toute décision concernant les
avenants aux marchés et accords-cadres lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Vu la décision du Prcsident n 2022-560 du 1er septembre 2022 portant attribution du marché
n 21.DC.BA.142 relauf au marché global de performance pour la rénovation du stâde nautiquc Maurice
Thorez à Montreuil au groupement d'entreprises LEON GROSSE (mandataire) / BOURGUEIL &
ROULEAU (cotraitant) / PATRICK TUAL (cotraitant) / EODD INGENIEURS (cotraitant) /
ACOUSTIQUE VIVE & ASSOCIES (cotraitant) / ENTREPRISE GUIBAN (cotraitant) / IDEX
INERGIES (cotraitant) pour un montant décomposécomme suit :

> Pour un prix global et forfaitsure de 18 292 298,60 €HT soit 21 950 758,30 €TTC., comprenant
la tranche optionnelle décomposécomme suit :

• Tranche ferme : 18 048 987.00 €HT
• Tranche opdonneUe : 243 311.56 €HT

^ Pour les prestaûons P5 : Les prestadons prévues par le BPU, seront régléespar applicarion aux

quantités réellementcommandées des prix unitaires contractuels.

Le montant minimum et maximum de commande, sur toute la durée du marché, est compris
entre les seuils suivants :

- seiiil minimum : sans seuil minimum
- seuil maximum : 500 000 €HT

Vu la décision du Président n 2023-383 du 26 mai 2023 portant conclusion d'un avenanc n 1, afin de

procéderàla correction d'une erreur matérielle concernant la renonciation àl'avance forfaitaire ;



Considérant la nécessitédc conclure un avenant n 2 afin d'intégrer au marché les OS notifiés (n 1 à 8
inclus), d'intégrer au marché des prestadons supplémentaires et moins-valucs, de prolonger la clurée des
travaux et de modlfier le cadre d'engagement de performance ;

DECIDE

Article 1 : DE SIGNER l'avenant n°2 au marché n°21.DC.BA.142 reladf au marché global de

performance pour la rénovadon du stadc nautique Maurice Thorez à MontreuU avec le groupement
d'entreprises LEON GROSSE (mandataire) / BOURGUEIL & ROULEAU (cotraitant) / PATRICK

TUAL (cotraitant) / EODD INGENIEURS (cotraitant) / ACOUSTIQUE VIVE & ASSOCIES

(cotriiitant) / ENTREPRISE GUIBAN (cotraitiint) / IDEX INERGIES (cotraitant) dont le siège social

du mandataire est simé rue de l'Avenir - 73100 AIX LES BAINS, afin dintégrer au marché les OS

norifiés (n 1 à 8 inclus), d'intégrer au marché des prestauons supplémentaires et moins-values, de

prolonger la durée des travaux et de modifier le cadre d'engagement de performance.

Aiticle 2 : DE PRECISER que l'avenant n°2 d'un montant de 907 014,44 €H.T (soit 1 088 417,33 €

TTC) représente une augmentadon dc 4,96% par rapport au montant inidal du marché portant ainsi le

montant du marché de 18 292 298,56 €HT (soit 21 950 758,27 €TTC)à 19 199 313,00 €HT (soit 23 039

175,60 6 TTC).

Article 3 : D'INDIQUER qu'ampUation de la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet et

Monsieur le Trésorier, et inscrite au registre dcs actes de l'établisscment.
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Le Président certifie, sous sa responsabtlitc, le caracrére exécutoire de la présente décision et infomne que ceUe-ci peut faire lobjet d un recours

pour excès de pouvotr devani ]e tribunal adnùnistratifde 93100- Monueuil dans le délai de deux mois à compter de la nouficaùon ou de la

publication de l'acte.
Le tribunai adminisuatif peui étre saisi par l'appiicadun informauque Télérecourscitoyens, acccssible paj le site internct w^vw.telerecuurs. fr
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